
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 

Séance du lundi 25 mars 2019 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 02 avril 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA 
(arrivé en séance à 18h35), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle 
FERRON, Frédéric PATROIS, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Frédéric LE CAM, Juliette LOZACH, 
Franck DORAY (arrivé en séance à 18h47) Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne 
MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Patricia DUVAL donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à  
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absente 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 





 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 25 mars 2019 

 

2019.03/47 

BIBLIOTHEQUE – CONVENTION AUTEUR RENCONTRE – FRAIS DE DEPLACEMENT- 
REMBOURSEMENT - AUTORISATION 
 
Monsieur Emmanuel DELINEAU, Adjoint au Maire. - La Bibliothèque municipale Condorcet organise 

le 25 mai 2019 une rencontre autour de la bande dessinée « Armada » (Ed. Petit à petit). Des 

conventions avec les deux auteurs Béatrice MERDRIGNAC et Erik LASNEL ont été établies. Il convient 

de rembourser, au réel, les frais de déplacement de l’un d’entre eux qui se feront sur présentation de 

justificatifs. La personne utilisera son véhicule personnel et sera remboursée de ses péages et frais 

kilométriques sur le trajet aller-retour Rouen–Montivilliers. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 

VU l’avis favorable de la commission n°2 réunie le 8 mars 2019 

 

CONSIDERANT : 

- L’intérêt d’une rencontre littéraire dans l’offre culturelle et l’attractivité de la Ville dans :  

 La promotion de différents genres littéraires et la rencontre d’auteurs avec leur lectorat. 

 Le lien avec un évènement régional « Armada 2019 » à Rouen pour le grand public. 

 

VU le rapport de M. l’adjoint au Maire chargé des manifestations publiques, du patrimoine et du 
Tourisme, de la Bibliothèque Condorcet ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser M. le Maire à signer les conventions et de procéder au règlement des frais de 

déplacements en application de la législation à M. Erik LASNEL, sur présentation des 

justificatifs. 

 

 

Exercice 2019 

Budget principal 

Sous-fonction 321.1 

Nature 6232 : fêtes et cérémonies 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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